
 

   

Le Montjoie 
Journal municipal 

HÔTEL DE VILLE   
1425, route 340, Saint-Télesphore QC 
J0P 1Y0  
 
Téléphone (450) 269-2999 
Télécopieur (450) 269-2257 
 
Courriel     info@st-telesphore.ca 
Site internet  www.saint-telesphore.com 
Facebook          facebook.com/saint-telesphore 
 
HEURES D’OUVERTURE  
Lundi au jeudi  8H00 À 12H00—13H00 À 16H30  
Vendredi     8H00 À 13H00—PM Fermé    
 
DIRECTION GÉNÉRALE  
Danielle Glode, poste 3163 
dg@st-telesphore.ca 
 
MAIRIE  
David McKay, poste 3161 
maire@st-telesphore.ca 
 
ADJOINTE  
Manon Cuillerier, poste 3162 
adjointe@st-telesphore.ca 
 
URBANISME   
Mercredi de 16h à 21h 
Vendredi de 12h à 16h 
Pierre-Luc Paquet, poste 3158 
urbanisme@st-telesphore.ca 
 
SERVICE D’INCENDIE  
450-802-0772 
incendie@st-telesphore.ca 
 
TRAVAUX PUBLICS ET VOIRIE  
Poste 3159 
travauxpublics@st-telesphore.ca 
 
URGENCE MUNICIPALE 
Pour toute urgence nécessitant une intervention 
municipale en dehors des heures d’ouverture, 
veuillez composer le 3-1-1. 

Municipalité de SaintMunicipalité de SaintMunicipalité de SaintMunicipalité de Saint----TélesphoreTélesphoreTélesphoreTélesphore    Juillet 2026 

 

9-1-1  Feu, ambulance, police 

8-1-1  Info-Santé 

5-1-1 Transport Québec 

3-1-1 Urgence en dehors des heures d’ouverture de  

 l’hôtel de ville 

2-1-1 Ressources sociocommunautaires 

ENFIN DE LA CHALEUR! 

DANS CETTE PARUTION  

Affaires municipales 2 

Sécurité incendie 3 

Sécurité civile 5 

Hygiène du milieu et environ-

nement 

6 

Urbanisme 8 

Vie communautaire, loisirs et 

culture 

9 

Calendriers 12 

En temps de canicule, la Mu-

nicipalité offre la possibilité à 

ses citoyens de se rafraîchir 

au centre communautaire 

Rémi-Sauvé, selon l’horaire 

de travail de l’hôtel de ville. 
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AFFAIRES MUNICIPALES 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
CALENDRIER  

DES  

SÉANCES DU CONSEIL 

13 juillet 

10 août 

14 septembre 

Mardi 13 octobre 

9 novembre 

14 décembre 

 

PROCHAINE SÉANCE 

Lundi le 13 juillet 2026 à 19h30 
Centre communautaire Rémi-Sauvé 

 

Les personnes qui le souhaitent peuvent poser leurs QUES-
TIONS au plus tard à 19h00 la journée même de la séance du 
Conseil : 
 

• par courriel à dg@st-telesphore.ca ; 
• par téléphone au 450-269-2999 poste 3163 ; 
• par internet au www.saint-telesphore.com/nous joindre. 
 

Tous les procès-verbaux sont disponibles sur le site Internet de 
la Municipalité. Pour ceux n’ayant pas Internet, une copie est 
disponible sur demande. 

OFFRE D’EMPLOI VERSEMENTS TAXES  

ADJOINT(E) ADMINISTRATION, SERVICES DES LOISIRS ET DE LA 

CULTURE 

Poste permanent, temps plein 

 

DESCRIPTION SOMMAIRE 

Sous la responsabilité de la directrice générale et greffière-trésorière, 

le ou la titulaire du poste reçoit les appels téléphoniques, les visiteurs 

et dirige ceux-ci vers les services appropriés. De plus, il ou elle accom-

plit un ensemble de travaux administratifs et de secrétariat. Le ou la 

titulaire du poste organise et coordonne des activités récréatives, 

sportives, communautaires et culturelles.  

PROFIL RECHERCHÉ 

Nous recherchons une personne audacieuse, souriante, humaine, 

chaleureuse et positive, qui est reconnue pour son savoir-être et qui 

adhère aux valeurs d’authenticité, de respect et d’engagement. 

ÇA VOUS INTÉRESSE 

Vous pouvez consulter l’offre complète à l’adresse suivante :  

https://saint-telesphore.com/offre-demploi-adjointe-administration-

services-des-loisirs-et-de-la-culture/ 

Les personnes intéressées doivent faire parvenir leur curriculum vitae 

ainsi qu’une lettre de motivation, par courriel à dg@st-telesphore.ca 

 

Dates des versements à 
venir en 2026 

 
3e versement  
20 juillet 2026 

 
4e versement 

19 septembre 2026 
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SÉCURITÉ INCENDIE 

PERMIS DE BRÛLAGE 

FEU À CIEL OUVERT 

Vous devez obtenir un permis de brûlage et aviser le Service de sécurité incendie lorsque vous 

décidez de faire un feu à ciel ouvert. 

La principale raison est pour éviter que les pompiers sortent inutilement si un autre citoyen 

communique avec les urgences pour vision d’un panache de fumée, évitant ainsi les coûts 

d’une fausse alerte.  

Pour ce faire, en tout temps, communiquez avec le directeur du Service de sécurité incendie, 

monsieur Patrice Lavergne au 450-802-0772.  

 

Extrait du règlement municipal 

No. 361-26 sur les nuisances  

 

« Article 28 “Fumée nuisible” Constitue une nuisance et est prohibé le fait d'allumer, de faire al-

lumer ou de permettre que soit allumé un feu de quelque genre que ce soit dont la fumée ou 

les cendres se répandent sur la propriété d'autrui. » 
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SÉCURITÉ INCENDIE 

DANS LA COUR DE L’ÉCOLE IMMACULÉE-CONCEPTION 

1485, ROUTE 340 SAINT-TÉLESPHORE  

De 10h à 15h 
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SÉCURITÉ CIVILE 

PARCS 

Extrait RMH 399 Circulation  

Article 11    “ Interdiction de circuler” 

Il est interdit au conducteur d'un véhicule routier d’utiliser ou de circuler sur un trottoir, dans les voies 
piétonnières, les haltes, dans un sentier (pédestre, équestre, de ski de fond ou autres) ou dans un 
parc identifiés par une signalisation, sauf pour accéder à une entrée charretière. 

Le propriétaire du véhicule concerné peut être trouvé coupable à moins qu’il ne prouve que lors de 
l’infraction reprochée son véhicule était en possession d’un tiers sans son consentement. 
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HYGIÈNE DU MILIEU ET ENVIRONNEMENT 

COLLECTE DES OBJETS VOLUMINEUX 

 

COMPOST ET PAILLIS 

Le compost résultant de la collecte des bacs bruns et le paillis résultant du déchiquetage des 

branches sont offerts gratuitement aux citoyens de la Municipalité. Le compost et le paillis sont 

entreposés au 1946, chemin Saint-Télesphore (station de pompage).  Vous devrez apporter des 

contenants et/ou des sacs pour le remplissage ainsi qu’une pelle. 

La prochaine collecte des objets volumineux est lundi le 27 juillet prochain.  Veuillez vous assurer 

que vos objets respectent les consignes pour être admissibles à la collecte (matières acceptées et 

refusées).  Vous pouvez consulter ces consignes sur notre site web : https://saint-telesphore.com/

wp-content/uploads/2026/07/Tableau-objets-volumineux-mod.png 

La collecte suivante, et dernière de l’année sera le lundi 23 novembre 2026. 
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HYGIÈNE DU MILIEU ET ENVIRONNEMENT 
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URBANISME 

 

 

 

CONTRÔLE ANIMAL 

 

Vous pouvez contacter 

Contrôle animal Vaudreuil-

Soulanges au 450-510-1508 

pour une urgence con-

cernant un chien, 24 heu-

res sur 24. 

NUISANCE 

Tout chien sera considéré 

comme une nuisance :  

• s’il est trouvé errant, 

sans collier ni médaille, 

dans les rues, places pu-

bliques ou sur les ter-

rains privés sans le con-

sentement du proprié-

taire ; 

• s’il est vicieux ou enra-

gé ; 

• s’il aboie ou hurle conti-

nuellement de façon à 

troubler la paix du voisi-

nage ; 

• s’il pourchasse les ani-

maux en pâturage. 

Tout chien considéré 

comme nuisance pourra 

être placé en fourrière et 

son gardien causant ou 

laissant subsister telle nui-

sance est passible de péna-

lités.  

CHIEN, CHAT, AUTRE ANIMAL 

Extraits du règlement municipal 

No. 340-22 sur les animaux  

 

ARTICLE 9  ANIMAUX ERRANTS 

Nul ne peut laisser errer un chien, un chat ou un 

autre animal hors des limites du terrain privé de 

son gardien.  

 

ARTICLE 10  MESURES DE CONTRÔLE 

10.1 Le gardien doit avoir, en tout temps, la capacité physique de 
retenir son chien et de le maîtriser afin qu'il ne puisse en 
perdre le contrôle.  

 
10.2 Tout chien ou autre animal domestique fréquentant les en-

droits publics permis devra être retenu au moyen d'une laisse 
n'excédant pas 1,85 mètre de longueur, par une personne rai-
sonnable qui en a le contrôle ou la surveillance, faute de quoi, 
tels les chiens, chats et animaux domestiques seront alors con-
sidérés comme chiens, chats ou animaux errants. Cette laisse 
et son attache doivent être d'un matériau suffisamment résis-
tant, compte tenu de la taille du chien, pour permettre à son 
gardien d'en avoir une maîtrise constante.  

 
10.3 Un chien de 20 kg et plus doit en outre porter en tout temps, 

attaché à sa laisse, un licou ou un harnais.  
 
10.4 Un chien ne peut se trouver sur une propriété appartenant à 

une personne autre que son propriétaire ou gardien, à moins 
que la présence du chien ait été autorisée expressément. 

 
 
ARTICLE 18  CAPTURE D’ANIMAUX 

Toute personne peut capturer tout chien, chat ou animal errant 

sur son terrain privé.  

Le contrôleur animalier, ses employés, les employés de la voirie 

ainsi que les membres de la Sûreté du Québec peuvent prendre 

en charge et capturer tout chien, chat ou animal errant sur la pro-

priété publique ou sur un terrain privé, avec le consentement 

dans ce dernier cas du propriétaire ou de l'occupant de cette pro-

priété privée, et le conduire au chenil ou l’endroit recommandé. 
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VIE COMMUNAUTAIRE, LOISIRS ET CULTURE 

 

 

GRANDES ORGUES, PIANO ET GOURMANDISES 

DERNIÈRE ÉDITION 

Appel à la communauté ! 

 

Vous avez quelques heures 

de libres et vous voudriez 

faire la différence auprès de 

votre municipalité, nous 

sommes activement à la 

recherche de bénévoles de 

tous âges pour nous aider à 

nos diverses activités au 

courant de l’année. Si cela 

vous intéresse, vous pouvez 

communiquer avec nous 

au 450-269-2999 au poste 

3162. 

Bravo à Diane Cuillerier et Paul McDonald ainsi que leur famille 

pour leur implication : ce sont des gens d’exception investis dans la 

vie de notre communauté depuis leur arrivée.  Merci à vous pour 

votre engagement. 

Crédit Photos : René Lortie, photographe et Diane Cuillerier, bénévole 

 

La municipalité est à la re-

cherche d’artistes, artisans, 

producteurs, commerçants 

ou créateurs pour la 5e édi-

tion de son Marché de 

Noël .  Le coût de location 

de table est de 20$.  Tous 

les détails dans le prochain 

Montjoie.   
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Grâce à une entente avec 

la Municipalité de Saint-

Zotique, vous avez accès à 

un abonnement annuel 

sans frais. Il suffit de pré-

senter une preuve de rési-

dence et le tour est joué! 

Vous avez accès à des 

livres imprimés, sonores ou 

numériques, à des jeux, 

jouets, revues, films et sé-

ries en DVD. 

 

 

 

VIE COMMUNAUTAIRE, LOISIRS ET CULTURE 

BIBLIOTHÈQUE 

SAINT-ZOTIQUE 

30,  ave. des Maîtres 

Horaire régulier 
 

Dimanche:  10 h à 16 h 

Lundi  Fermé 

Mardi : 10 h à 20 h 

Mercredi : 10 h à 20 h 

Jeudi : 10 h à 20 h 

Vendredi : 10 h à 20 h 

Samedi : 10 h à 16 h 
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VIE COMMUNAUTAIRE, LOISIRS ET CULTURE 
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Matières  

recyclables  
 

Matières  

domestiques  

Matières  

organiques  

Séance du  

Conseil 

Collecte objets 

volumineux 

 

Collecte 

spéciale mat. 

recyclables 

 

Échéance 

taxes 

 

BAND LA CITÉ 

AOÛT 2026 

Dim Lun Mar Mer Jeu Ven Sam 

2 3 4 5 6  7 8 

9 10 11 12 13 14 15  

16 17 18 19 20 21 22 

23 24 25 26 27 28 29 

30 

 

31      

JUILLET 2026 

Dim Lun Mar Mer Jeu Ven Sam 

   1 FERMÉ 2 3 4 

5 6 7 8 9 10 11 

12 13 14 15 16 17 18 

19 20 21 22 23 24 25 

26 27 28 29 30 31 1er août 


